
Calendrier des permanences des conciliateurs de justice 2024 
 

Afin d'assurer une meilleure écoute, les conciliateurs reçoivent uniquement sur rendez-vous,  
merci de votre compréhension 

 

 
 Marc GUEGAN 

 Tél : 06.75.02.76.71 
Valérie 

PARAGEAULT 
 Tél : 06.49.49.88.45 

Muriel CAVARD 
muriel.cavard@conc

iliateurdejustice.fr 

Yves 
MEESCHAERT 

Tél : 07.49.05.17.62 
Samuel 

COURTOIS 
 Tél : 07.71.27.39.80 

Philippe 
GIAFFERI 

 Tél : 06.33.79.90.39 
Jean-Noël CIFONI 

 Tél : 06.48.11.26.20 
Philippe 
VIGENT 

 Tél : 06.74.46.80.05 

Tribunal de Proximité  
ROCHEFORT 

 

Le 1er et 3ème 
mercredi après-midi 

de chaque mois 
Le mardi 

après-midi 
Le mardi 

après-midi Le jeudi après-midi 
Le 1er et 3ème 

mercredi matin de 
chaque mois 

- Le jeudi matin - 

Tribunal Judiciaire  
 LA ROCHELLE 

Le 1er et 3ème 
mardi après-midi et 

2ème et 4ème 
vendredi matin 

Le mardi matin 
 

Le mardi matin 
 Le mercredi matin - - - - 

Maison des Initiatives 
et des Services 

MARENNES 
- - 

 - - - 
Les 2ème, 3ème 
 et 4ème mardi 
après-midi de 
chaque mois 

- - 

Mairie - CCAS 
SURGERES - - - Le jeudi matin - - - - 

Mairie  
LE CHATEAU 
D'OLERON 

- - - - - - - 
Les 2ème mardi 
matin de chaque 

mois 

MSAP 
SAINT-PIERRE 

D'OLERON 
- - - - - - - 

Les 2ème et 4ème 
mercredi 

matin de chaque 
mois 

Mairie 
SAINT-GEORGES 

D'OLERON 
- -  - - - - 

Les 2ème et 4ème 
mercredi après-
midi de chaque 

mois 

 
En cas de forte affluence ou d’absence, le Conciliateur de Justice peut fixer des rendez-vous non prévus dans le présent tableau ou décaler une 

permanence dans le mois. 
 
 

Pour écrire au Conciliateur de Justice :  
 

 Conciliateur de Justice 
TRIBUNAL DE PROXIMITE 
Caserne La Touche Tréville 

26, rue Antoine Chanzy 
CS 50150 - 17306 ROCHEFORT 

SC - Version du 17/03/2024 


